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Rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'autorité locale ; _Munlclpallté régionale de comté des Maskoutalns

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

ffictton Échétno

OBJECTIF 11 LA PRÉVENTION

Évaluation et analyse das Incldenta

Rfalhttton
(% ou nombn)

Année de référence dans la mise n

ouvre du schéma

Année faisant !' bjet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

Explfcrtton* Prtvhkm*

1 Appliquer el, au besoin, modifier le programme d'évaluation et d'analyse des incidents.

Le programme est-11 écrit ?
Réglementation municipale en sécurité incendie

2 Appliquer et, au besoin, modifier les diverses dispositions de la réglementation municipale.

Année 1

Année 1

Le programme est-il écrit?

Installation et «ériflcation du fonctionnement des avertlssaure de himéa

^ Applk]uer et, au besoin, modifier le programme concernant l'installation et la vérfflcaUon du fonctionnement des avertisseuis de
fumée, lequel devra prévoir une périodicité n'excédant pas sept ans pour les visites (calculé automatiquement). Année 1

Le programme est-il écrit?

Nombre de visites du programme de véhflcaUon du fonctionnement de l'aveit'sseur de fumée prévues par l'autorité locale pour
?gÇ l'année de référeno du présent rapport

l l g Nombre de visites du programme de vérification du fonctionnement de l'avertsseur de famée réalisées par l'autorité locale pour ftméel
^ .£ S l'année de référence du présent.

Pourcentage du nombre de visites réalisées par rapport au nombre de visites prévues (calculé automatiquement).

100%

100%

Oui

Oui

100%

Non

5831 visHafs)

5831 vistefs)

100 %

Le règlement est actuelelemnt en
processus de révision et sera terminé au
cours de 2023.
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Nom de l'autorité locale : _Municipalité régionale de comté des Maskoutains

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

 

«ctlon

tl
i

Inspection des risques plus élevés

Appliquer et, au besoin, modifer le programme d'inspection périodique des risques plus élevés, lequel devra prévoir une
périodicité n'excédant pas cinq ans pour les inspections.

Le programme est-il écrit?

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques moyens prévues par Fautorité locale pour Fannée de reféreno.

Nombre d'inspedion du programme d'inspection des risques moyens réalisées par l'autorité locale pour l'année de référence.

Pourcentage du nombre d'inspection de risques moyens réalisées par rapport au nombre d'inspections prtvues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspection du programme d'inspectlon des risques élevés prévues par l'autohté bcale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques élevés réalisées par rautorité locale pour l'année de référence.

Pourcentage du nombre d'inspection de risques élevés réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspectton du programme d'inspecïon des risques très élevés prévues par l'autorité locale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques très élevés réalisées par l'autorité locale pour l'année de rèférence.

Pourcentage du nombre d'inspecUon de risques trts élevés réalisées par rapport au nombre d'inspecbons prëvues (calculé
automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'inspection de risques plus élevés réalisées par rapport au nombre total d'inspectlons
prévues (calculé automatiquement).

Nombre total d'Inspectlon de risques plus élevés (moyens, élevés, très élevés) réaliséas (calculé automatiquement).

Nombre total d'inspection de risques plus élevés (moyens, élevés, très élevés) d'Inspectlons prévues (calculé
automatiquement).

tohiano

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

RtaDutian
(% ou ncmbn)

23%

Non

656 InspecUonfs)

66 lnspection(s)

10%

195 inspectionfs)

122 inspecUonfs)

63%

27 lnspectlon(s)

13 inspection(s)

48%

23%

201 Inspectlonfs)

878 inspectionfs)

Année de référence dans la mise en

ouvre du schéma

Année faisant l" bjet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

ExplfctUon» Prfvltkm»
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«ction

Sensibilisation du public

Échiinc* RitlhaBon
(% ou nombn)

Année de référence dans la mise en

ouvre du schéma

Année faisant l'objet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

Explkatkin* Préïhton»

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'acthfités de sensibilisation du public.
Année 1

100% Le programme sera définir et bonifié. Au
cours de l'année 2023.

Le programme est-il écrit ?

Nombre d'heures consacrées à la sensibilisation du public (nombre personne rejoint, nombre activités, etc. ). Année 1

Non

heurefs)

OBJECTIF 21 L'INTERVFNTION. RISQUFS FAIBLES

ti
Î--
l'
u

l

Achsmlnementdes retsourcef

Maintenir les ententes inteimunicipales requises afin que la force de frappe revête un caractère optimal flxé après considération
de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.

Adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération de
l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale et les transmettre au centre secondaire d'appels d'urgence - incendie
(calculé automatiquement).

Nombre d'appels total pour les Incendies de bâtiments de risques faibles dans te érimètre uibain de l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtments de risques faibles dans le irimètre urbain de l'autorité locale, avant requis
une force de fra e.

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force de ftî e re uis.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments où la force de fra e a été atteinte our las n's ues faibtes
dans le érimètre urbain (calculé automatiquement).

Nombre d'appels total pour les incendies de bâBmenls de risques faibles hors du érimètre urbain de l'autoritè locale.

Année 1

Année 1

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques faibles hors du érimàtre urbain de rautarité locale, avant requis
uns force de fra .

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la foree de fra e re ulse.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments où la farce de fra s a été atteinte our les ris ues faibles
hore du érimètre urbain (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les Incendies de bâtiments de risques faibles ayant requis une force de frappe sur le
teirltolre de l'autorité locale, (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments de risques faibles où la force de frappe requise a été atteinte
(calculé automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments où la force de frappe a été atteinte pour les
nsques faibles (calculé automatiquement).

100%

77%

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

16 appelfs)

12 appelfs)

9 appelfs)

75%

1 appelfs)

1 appel(s)

1 appelfs)

100%

13 appel(s)

10 appel(9)

77%
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Approvisionnement en aau

8 Appliquer et, au besoin, modffier le programme d'entretlen et d'évaluation des débits des poteaux d'incendie.
Le programme est-il écrit ?

Ç Nombre de poteaux d'incendie conforma.

:o '5 5 Nombre de poteaux d'incendie non-conforme.
£

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et d'aménagement des points d'eau de manière à faciliter te
9 ravitaillement des camions-citemes.

Le programme est-il écrit ?

n Nombre de points d'eau conformes.
» e

.g E g Nombre de points d'eau à aménaasr.

£ g^ < Nonbre de points d'eau aménagés.
Véhicules d'intervendon
Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection, d'évaluation et de remplacement des véhicules en s'inspirant des

10 nomes en vigueur et du Guide d'application relatif aux véhicules et accessoires d'intenrention à l'intention des services de
sécurité incendie.

Le programme est-il écrit ?

S S S Nombre de véhicules devant être soumis aux essais et vérifications annuels requis.

l Nombre de véhicules soumis aux essais et vérifications annuels requis.
Poureentaae du nombre de véhicules soumis aux essais et vérifications annuels par rapport à ceux prévus (calculé

s S. * automatiquement).
Équipements at accessoires d'Intervention et de protection

Appliquer et, au besoin, modffier le programme d'inspection, d'évaluation, et de remplacement des équipements et accessoires
d'interoenlion, incluant un programme spécifique pour l'inspecUon, l'entret'en, la décontamination et le remplacement des
vêtements de protection individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les exigences des fabricants et
en s'inspirant des normes applicables, du Guide d'application relatif aux véhicules et acossaires d'interventian des services de
sécurité incendie produit par le MSP et du Guide des bonnes pratiques - L'entretien des vêtements de protect'on pour la lutte
contre l'incendie pioduit par la CNESST.

Le programme est-il écrit ?

Systèmes de communication

12 Continuer à améliorer et, au besoin, à unifomiiser les appareils de communication mis à la disposition des seivices de sécurité
incendie et les fréquences utilisées.

Échfanu

Année 1

Année 1

Année

e

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Réallutlon
(%ounombn)

100%

X)

poteaufx)

N/A%

pointfs) d'eau

pointfs) d'eau

point(s)d'8au

Année 1

Année 1

Année 1

100 %

Année 1

Année 1

Année 1

Oui

8 vébicule(s)

8 véhlculefs)

100%

100%

Oui

Année de référence dans la mise en
ouvre du schéma

Année faisant l'objet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

Explkatton* Pi*»l*kmt

100%
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13

14

15

16

Il

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Formation, entraînement ainsi que santé et sécurité au travail
Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entraînement inspiré du canevas de l'École nat'onate des pompiers du Québec
etdelanomieNFPA1500.
Le programme est-il écrit ?

Appliquer et, au besoin, modiBer le programme municipal de santé et sécurité du travail.

Échfano

Année 1

Mallutton
(% ou nombn)

100%

100%
Le programme est-il écrit ?

Année 1

OBJECTIF 31 L'INTERVENTION - RISQUES PLUS ÉLEVÉS

Oui

Non

Achamlnementdet ressourças

Maintenir les ententes intermunicipales requises afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération
de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.

Adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération de
l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle légtonale et les transmettre au centre secondaire d'appels d'urgence - incendie.
(calculé automatiquement)

Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques moyens sur le territoire de l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques moyens ayant requis une force de frappe sur le territoire de l'autnrité
locale
Nombre d'appels pour les incendies de bât'ments des risques moyens inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force
de frappe requise.
Pourcentage du nombre d'appeb pour les incendies de bâtiments des risques moyens où la force de frappe a été atteinte
(calculé automatiquement).
Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques élevés sur le iBrritoire de l'autorité locale,
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques élevés ayant requis une force de frappe sur le territoire de l'autorité
locale.
Nonbre d'appels pour tes incendies de bâtiments de risques élevés insciits à la ligne précédente dont le SSI atteindre la force de
frappe requise.

automatiquement).

Nombre d'appels total pour les Incendies de bâtiments de risques très élevés sur le tem'toire de l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés ayant requis une force de frappe sur le territoire de
l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés inscrits à la ligne précédente dont le SSI atteindre la
force de frappe requise.

je du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés où la force de frappe a été atteinte
(calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour tes Incendies de bâtiments de risques plus élevés ayant requis une force de frappe sur le
teirtolre de Fautorité locale (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour tes Incendies do bâtiments de risques plus élevés où la force de frappe requise a été atteinte
(calcula automatiquement).
Poureentage dunombre total d'appels pour les incendies'deliâtTmenteïù'lïforce de frappe a été atteinte pour las
risques plus élevés (calculé automatiquement).

90%

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année 1

Année

Année

Année 1

Année

9 appelfs)

9 appelfs)

8 appelfs)

89%

19 appelfs)

17 appelfs)

16 appel(s)

94'».

10 appel(s)

4 appel(s)

3 appel(s)

75%

30 appelfs)

27 appelfs)

90%

Année de référence ans la mise en

ouvre du schéma

Année faisant l'objet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

Explte»tlon« Prfvhkm»

Le programem actuellement est en
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Plans d'Intervendon

Appliquer et, au besoin, modifier le programme de réalisation et de mise à jour des plans d'intervention pour les bâtiments
représentant des risques de conflagrab'on ou des caractérisBques particulières sur le plan de rintervention.

Le programme est-il écrit ?

; g r- Nombre de plans particulieis d'intenrention à réaliser par la municipalité pour l'année de référence du présent rapport.

^ Nombre de plans spécifiques d'intervention réalisés par la municipalité pour l'année de référence du présent rapport.

24

Pourcentage du nombre de plans particuliers d'intereention réalisés par rapport au nombre de plans prévus (calculé
automatiquement).

Rtallitlon
Çtounomhn^

0%

plan(s) d'intenention

plan(s) d'Inteivention

0%

OBJECTIF 4 ] LES MESURES D'AUTOPROTECTION

Mesures d'autoprotectlon
Appliquer et, au besoin, modi
niveau de l'intervenUon, c'est-

Le programme est-il écrit?

Appliquer et, au besoin, modifier le programme de prévention spécifique pour les secteurs présentant une ou des lacunes au
niveau de l'intervenUon, c'est-à-dire un temps de réponse supén'eur à 15 minutes.

Promouvoir la mise en place de mesures d'autoprotection, notamment les brigades industrielles, l'utilisation d'extincteurs portatils,
l'installation de systèmes fixes, les mécanismes de détection rapide, etc.

Porter attention, dans la planification d'urbanisme, à la localisation des risques d'incendie afin de favoriser une intervention
efficace.

OBJECTIF 51 LES AUTRES RISQUES DE SINISTRE

Autres risques de sinistré
21

Mettre en place et maintenir le ou les autres services de secours prévus dans le schéma de couverture de nsques.

Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes de formation el d'entraînement spécifique aux autres services de
22 secoure prévus dans le schéma de couverture de risques.

Le programme est-il écrit 7

Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes d'entretien et de remplacement des équipements spécifiques aux
23 autres senrices de secouis prévus dans le schéma de couverture de risques.

Le programme est-il écrit 7

Adopter et maintenir les ententes intemiunicipales requises afin que le déploiement de ou des équipes d'interventions
spécialisées revête un caractère optimal fixé après considération de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.

Élaborer, maintenir à jour et transmettre au centre d'urgence 9-1 -1, au centre secondaire d'appels d'urgence - incendie, ainsi qu'à
25 toutes les oiganisations concernées un protocole d'intervention spécifique revêtant un caractère optimal pour chacun des autres

services de secours prévus dans le schéma de couvertures de risques.

Année de référence dans la mise en

ouvre du schéma

Année faisant l'objet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

Explkatlon» Prfvhton*
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27

Rfalltrtkm
(% ou noinbnj

OBJECTIF 61 L'UTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES

Utilisation maximal» des ressouroes

y Planifier la sécurité incendie sur l'ensemble du territoire en visant un temps de réponse de 15 minutes ou moins (10 minutes ou
moins pour les municipalités de plus de 50 000 habitants) ou, à défaut, en utilisant les ressources aptes à intervenir le plus
rapidement et en faisant abstraction des limites des municipalités locales.

Mettre à jour les risques présents sur le teiritoire et apporter les modifications aux déploiements des ressources, le cas échéant.
Préciser la date de la dernière mise à jour.

Recoure au paltersupramunicipal

OBJECTIF 71 LE RECOURS AU P ~:R SUPRANUNICif'AL

Continuer d'assurer la coordination du schéma et le suivi de sa mise en ouvre. %

^g ÇomP'ler les données des municipalités et des régies afin de réaliser le rapport d'actlvités et le transmettre au ministère de la y
Sécurité publique selon les échéanciers prévus à l'article 35 de la Loi sur/a sécurité incenttie.

30 Maintenir le ou les comités en sécurité incendie. %

OBJECTIF 81 LES AUTRES STRUCTURES VOUÉES A SÉCURF. .s DU PUBLIC

31 Maintenir un comité régional de conortation et tenir, au minimum, une réunion par année. %

Année de référence dans la mise en

ouvre du schéma

Année faisant l'objet du présent rapport

Commentaires

An 1

2022

ExpUntlon» Prfvltkmi



Nom de l'autorité locale :
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rapport annuel d'activités - Autorité locale

Ville de Saint-Pie

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Évaluation et analyse des Incidents

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'évaluation et d'analyse des inddents.

Le programme est-il écrit ?

Réglementation municipale en sécurité incendia

Appliquer et, au besoin, modifier les diverses dispositions de la réglementation munidpale.

Échéanc»

OBJECTIF 11 LA PRÉVENTION

Année 2

Le programme est-il écrit ?

Installation et vérification du fonctionnement des avertisseurs de fuméfl

j Appliquer et, au besoin, modifier le programme concernant ('installation et la vérification du fonctionnement des avertisseurs de
fumée, lequel devra prévoir une périodidté n'excédant pas sept ans pour les visites (calculé automatiquement).

Le programme est-il écrit ?

Nombre de visites du programme de vérification du fonctionnement de l'avertisseur de fumée prévues par l'autorité locale pour
"2 e Ç l'année de référeno du présent rapport.

Nombre de visites du programme de vérification du fonctionnement de l'avertisseur de fumée réalisées par l'autorité locale pour
§ l'année de référence du présent.là

Année 2

Année 2

(% ou nombre)

100%

Non

100%

100%

Oui

Année de référence ans la

mise en ouvre du schéma

Année faisant l'objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

Explication» Prfvltton*

En préparation à venir

Pourcentage du nombre de visites réalisées par rapport au nombre de visites prévues (calculé automatiquement).

Année 2

Année 2

Année 2

Non

16 visite(s)

16 visite(s)

10%

En préparation avenir
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?
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.s

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Inspection des risques plus élevés

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection périodique des risques plus élevés, lequel devra prévoir une
périodicité n'excédant pas cinq ans pour les inspections.

Le programme est-il écrit?

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques moyens prévues par l'autorité locale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques moyens réalisées par l'autohté locale pour l'année de référence.
Pourcentage du nombre d'inspection de risques moyens réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspection du programme d'inspedion des risques élevés prévues par l'autorité locale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques élevés réalisées par l'autorité locale pour l'année de référence.
Pourontage du nombre d'inspection de risques élevés réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques très élevés prévues par l'autorité locale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des risques très élevés réalisées par l'autorlté locale pour l'année de référence.
Pourcentage du nombre d'inspection de n'sques très élevés réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'inspection de risques plus élevés réalisées par rapport au nombre total d'inspections
prévues (calculé automatiquement).

Nombre total d'inspection de risques plus élevés (moyens, élevés, très élevés) réalisées (calculé automatiquement).

Nombre total d'inspection de risques plus élevés (moyens, élevés, tfès élevés) d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Sensibilisation du public

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'activités de sensibilisation du public.

Le programme est-il écrit ?

Nombre d'heures consawées à la sensibilisation du public (nombre personne rejoint, nombre activités, etc. ).

Échéance

Année 2

Année 2

Année 2

RtolhaUon
ptounombn)

100%

100%

Non

» heure(s)

Année de référence dans
mise en ouvre du schéma

Année faisant i'objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

ExplteaUon* Prfvltlon»

Année 2
Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Non

73 inspection(s)

73 inspection(s)

»%

2 Inapectlonfs)

2 Inapectlonfs)

100%

6 inspectionfs)

6 inspectionfs)

100%

100%

81 inspection(s)

1 inspection(s)

En préparation à venir

porte ouverte -publications
journal local et site Internet
En préparation à venir

Plusieurs activités fait à Saint-Pie-
porte ouverte - acUvités avec



rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'autorité locale :

 
actlon

fis

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Échtann

OBJECTIF 21 L'INTERVENTION - RISQUES FAIBLES

Acheminement des reïsources

Maintenir les ententes intermunicipales requises afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération
de l'ensembte des ressources disponibles à l'échelle régionale.

Adapter lesprotoTOiesdedépTdiemenfafin que laforcedefrappe revête un caractère optimal fixé après considération de~

l'ensembte des ressources disponibles à l'échelle régionale et les transmettre au ontre secondaire d'appels d'uigence - incendie
(calculé automatiquement).
Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de hsques faibles dans le érimètre urbain de l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques faibles dans le érimètre urbain de l'autorité locale, avant requis
une force de fra e.

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force de fra e uls.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments où la force de fra e a été atteinte ourles ris ues faibles
dans le érimètre urbain (calculé automatiquement).
Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques faibles hors du érimètre urbain de l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques faibles hors du érimètre urbain de l'autorité locale, avant requis
une force de fra e.

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force de fra e re uise.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments où la force de fra, e a été atteinte our les ris ues faibles
hors du érimètre urbain (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les Incendies de bâtiments de risques faibles ayant requis une force de frappe sur le
territoire de l'autorité locale, (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments de risques faibles où la foroe de frappe requise a été atteinte
(calculé automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'appels pour les Incendies de bâtiments où la force de frappe a été atteinte pour les
risques faibles (calculé automatiquement).

Approvisionnement en eau

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et d'évaluaUon des débits des poteaux d'inondie.

Le programme est-il écrit ?

Nombre de poteaux d'incendie conforme.

Année 2

RéalltaUon
(%ounombn)

100%

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

AnnéB 2

Année 2

Année 2

100%

1 appelfs)

1 appelfs)

1 appelfs)

100%

1 appel(s)

1 appel(s)

1 appel(s>

10%

2 appelfs)

2 appelfs)

100%

100 %

Non

16 poteau(x)

Année de référence dans la
mise en ouvre du schéma

Année faisant l'objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

Expllcttion* Prtvlrions

En préparation avenir

Nombre de poteaux d'incendie non-confbrme. Année 2 0 poteau(x)



iapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'aulorité locale : Ville de Saint-Pie

N" action

U?
1^11
£ s.-

10

ii?

12

13

14

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et d'aménagement des points d'eau de manière à faciliter le
ravitaillement des camions-citemes.

Le programme est-il écrit ?

Nombre de points d'eau conformes.

Nombre de points d'eau à aménager.

Nonbre de points d'eau aménanés.

Véhicules d'Interventlon
Appliquer et, au besoin, moditier le programme d'inspection, d'êvaluation et de remplacement des véhicules en s'inspirant des
normes en vigueur et du Guide d'application relatif aux véhicules et accessoires d'intereention à l'intention des services de
5écurité.lncendie._
Le programme est-il écrit ?

Nombre de véhicules devant être soumis aux essais et vérifications annuels requis.

Nombre de véhicules soumis aux essais et vérifications annuels requis.
Pourcentage du nombre de véhicules soumis aux essais et vérifications annuels par rapport à ceux prévus (calculé
automatiquement).
Équipements et accessoires d'Interventlon et de protection

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection, d'évaluafon, et de remplacement des équipements et accessoires
d'intervention, incluant un programme spécifique pour l'inspection, l'entretien, la déontamination et le remplaoment des
vêtements de protection individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les exigences des fabricants et
en s'inspirant des normes applicables, du Guide d'application relatif aux véhicules et accessoires d'intervention des serviras de
sécurité incendie produit par le MSP et du Guide des bonnes pratiques - L'entretien des vêtements de protection pour la lutte
contre l'inondie produit par la CNESST.

Le programme est-il écrit ?

Systèmes de communication

Continuer à améliorer et, au besoin, à uniformiser les appareils de communication mis à la disposition des services de sécurité
incendie et les fréquences utilisées.

Formation, entraînement ainsi que santé at sécurité au travail
Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entraînement inspiré du canevas de l'École nationale des pompiers du Québec
et de la norme NFPA 1500.

Le programme est-il écrit ?

Appliquer et, au besoin, modifier le programme munidpal de santé et sécurité du travail.
Le programmeest-il écrit?

Année 2

Année 2

En continu

Année 2

100 %

100%

Année de référence dans la

mise en ouvre du schéma

Année faisant l'objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

ichéanc*

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

RérilMrtlon
(% ou nombn)

100%

Non

1 point(s)d'eau

1 pointfs) d'eau

0 polntfs) d'eau

Oui

3 véhlcule(s)
3 véhiculB(s)

0%

Explication»

En préparation

Plan de remplacement des
véhicules échelonnés sur 10 ans

Prtvlrioni

à venir

0%

Non En préparation

En préparation

Voir le rapport SSIdsSaint-
Hyadnthe

Non En préparaBon

Aucune rencontre en 2023

Non En préparation

avenir

avenir

a venir

Nous prévoyons une ou deux
à venir



îapport annuel d'activités . Autorité locale
Nom de l'autorité locale ;

 

acUon

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

15

16

Is
Ss

Échfanc»

OBJECTIF 31 L'INTERVENTION - RISQUES P1.US ÉLEVÉS

Acheminement des ressources

Maintenir les ententes intermunicipales requises afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération
de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.
-ffaaprenes"pT DTOCOies-ae-aepioiemenraTin"ïîue-ia~Toroe"aeTrappeTeveie'tin'caraciere^opiîniai'Tixe*apres'consiaeraTioTi~a'e-" 

' " '

înmnriifi /nalrailé aiitnmatiniifimRnti
Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques moyens sur le territoire de l'autorité locale.
Nombre d'appelspoiïrTesTncendies de bâtiments densques [noxg^aipnïïequis une forcedefrâppB sur leiemtarederiiïtoritê

locale
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments des risques moyens Inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force
de frappe requise.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments des risques moyens où la force de frappe a été atteinte
(calculé automatiquement).

Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques élevés sur le tem'toire de l'autorité locale.
Fdippiispour les incendies de bâtiments de risques élevés ayant requis une force de frappe sur leterritoire de l'autorité

locale.

frappe requise.
'Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de'bâtiments de risques élevésïù la force de frappe a étéïtièTntefcâlcuTé
automatiquement).

Nombre d'appels total cour les incendies de bâtiments de risaues très élevés sur le territoire de l'autorilé locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés ayant requis une force de frappe sur te territoire de
l'autorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés inscrits à la ligne précédente dont le SSI atteindre la
force de frappe requise.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques très élevés où la force de frappe a été atteinte
(calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments de risques plus élevés ayant requis une force de frappe sur le
territoire de l'autorité locale (calculé automatiquement).
Nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments de risques plus élevés où la force de frappe requise a été atteinte
(calculé automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'appels pour les incendies de bâtiments où la force de frappe a été atteinte pour les
risques plus élevés (calculé automatiquement).

Année 2

Réallwtlon
(% ou nombre)

100%

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2

100%

0 appelfs)

0 appelfs)

0 appelfs)

0%

2 appel(s)

2 appel(s)

2 appel(s)

0%

0 appelfs)

0 appel(s)

0 appel(s)

0%

2 appel(s)

2 appel(s)

0%

Année de référence dans la

mise en ouvre du schéma

Année faisant l'objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

Expllcttlon* Prfvlthn*



rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'autorité locale :

 

acUon

17

18

20

21

22

23

24

25

ledeSaint-Pie

Actions dans fe plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Plans d'Interventlon

Appliquer et, au besoin, modifier le programme de réalisation et de mise à Jour des plans d'intereention pour les bâtiments
représentant des risques de conflagration ou des caractéristiques particulières sur le plan de l'intervenfon.
Le programme est-il écrit ?

r; Nombre de plans particuliers d'inten/ention à réaliser par la municipalité pour l'année de référence du présent rapport.
0

Nombre de plans spécifiques d'interaention réalisés par la municipalité pour l'année de référence du présent rapport.

Échéance

Année 2

Année 2

Année 2

Année 2
Pourcentage du nombre de plans particuliers d'intervention réalisés par rapport au nombre de plans prévus (calculé
automatiquement).

OBJECTIF 41 LES MESURES D'AUTOPROTECTION

Mesures d'autoprotection
Appliquer et, au besoin, modifier le programme de prévention spédfique pour les secteurs présentant une ou des lacunes au
niveau de l'intervention, c'est-à-dire un temps de réponse supérieur à 15 minutes. Année 2
Le programme est-il écrit ?

Promouvoir la mise en place de mesures d'autoprotection, notamment les brigades industrielles, l'utilisaUon d'extincteurs portatifs,
l'installation de systèmes flxes, les mécanismes de détection rapide, etc.

Porter attention, dans la planification d'urbanisme, à la localisation des risques d'incendie afin de favoriser une intervention
efficace.

Année 2

OBJECTIF S | LES AUTRES RISQUBS DE SINISTRE

Autres risques de sinistré

Mettre en place et maintenir le ou les autres sereios de secours prévus dans le schéma de couverture de risques. Année 2

Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes de formation et d'entraînement spédflque aux autres senrices de
secours prévus dans le schéma de couverture de risques. En conïnu
Le programme est-il écrit ?
Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes d'entretien et de remplaoment des équipements spécifiques aux
autres serviras de secoure prévus dans le schéma de couverture de risques. Année 2
Le programme est-il écrit ?

Adopter et maintenir les ententes intermunicipales requises afin que le déploiement de ou des équipes d'interventions Année 2
spédalisées revête un caractère optimal fixé après considération de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionals.

Élaborer, maintenir à jour et transmettre au centre d'urgence 9-1-1 , au centre secondaire d'appels d'urgence - incendie, ainsi
qu'à toutes les organisations concernées un protocole d'intervention spécifique revêtant un caractère optimal pour chacun des Année 2
autres services de secours prévus dans le schéma de couvertures de risques.

Année de référence dans la

mise en ouvre du schéma

Année faisant ['objet du
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

Rétlhatlon
(K ou nombre)

Expllcrtion» Prfvltlona

100%

Non En préparation

10 plan(s) d'interventlon

10 plan(s) d'Intenention

10%

à venir

100%

%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

Oui

Non

Non

Nous avons ramené la période
des visites résidentielles sur 5

N/A



apport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l' utorité locale Ville de Saint-Pie

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

 

acUon Échtonc*

28

29

30

31

Rtalitttlon
(% ou nombn)

OBJECTIF 6 L'UTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES

Utilisation maximale des ressources

y Planifier la sécurité inondie sur l'ensemble du territoire en visant un temps de réponse de 15 minutes ou moins (10 minutes ou
moins pour les municipalités de plus de 50 000 habitants) ou, à défaut, en utilisant les ressouros aptes à intervenir le plus Année 2 100 %
rapidement et en faisant abstraction des limites des municipalités locales.

Mettre à jour les risques présents sur le temtoire et apporter les modifications aux déploiements des ressources, le cas échéant. 100 %
27 Année 2

OBJECTIF 71 LE RECOURS AU PALIER SUPRANUNICIPAL

Recours au palier supramunicipal

Continuer d'assurer la coordination du schéma et le suivi de sa mise en ouvre.

Compiler les données des munidpalités et des régies afin de réaliser le rapport d'activités et le transmettre au ministère de la
Sécurité publique selon les échéanders prévus à l'article 35 de la Loi sur la sécurité incendie.

Maintenir le ou les comités en sécurité incendie.

Année 2

Année 2

Année 2 %

OBJECTIF 8 | LES AUTRES STRUCTURES VOUÉES A LA SÉCURITÉ DU PUBLIC

Maintenir un comité régional de concertation et tenir, au minimum, une réunion par année. Année 2 %

Année de référence dans la

mise en ouvre du schéma

Année faisant l'objetdu
présent rapport

Commentaires

An 2

2023

Explication» Prtvldon»

2023

Action MRC

Action MRC

Action MRC

Action MRC



2a

2b

3a

3b

3c

4a

4b

10

Actions

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'évaluation
et d'analyse des incidents, et revoir les protocoles.
Mettre à jour et adopter la r glementation municipale en
prévention pour la MRC des Maskoutains, à l'exception de
Saint-Hyacinthe et ses deux dessertes (La Présentation et
Saint-Simon).

Mettre à jour et adopter, selon l'étude de mai 2021 pour
Saint-Hyacinthe et ses deux dessertes, une réglementation
municipale en sécurité incendie s'harmonisant ou en
s'inspirant de la réglementation de la MRC des Maskoutains.
R diger n 1, le programme concernant l'installation et la
vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée,
lequel devra prévoir une périodicité n'excédant pas sept (7)
ans pour les visites.

Réalisation

(%)

100%

Commentaires
Justifications Prévisions

100%

N/A

0%

Appliquer à l'An 1, et modifier au besoin, le programme
concernant l'installation et la vérification du fonctionnement 100%
des avertisseurs de fumée, lequel devra prévoir une
périodicité n'excédant pas sept (7) ans pour les visites.

ugmenter a périodicité des visites préventives pour la
vérification des avertisseurs de fumée, en ramenant le délai
de sept (7) ans à cinq (5) ans pour tous les secteurs où le 100%
délai pour atteindre la force de frappe est préjudiciable à
l'efflcacité d'une intervention.

pp iquer et, au besoin, modi icr, le programme inspection
périodique des risques plus élevés lequel devra prévoir une
périodicité n'excédant pas six (6) ans pour l'An 1 et ramener
sur cinq (5) ans dès l'An 3.
Pour Saint-Hyacint e et ses eux dessertes, appliquer, et au
besoin modifier, le programme d'inspection périodique des
risques plus élevés, lequel devra prévoir une périodicité
n'excédant pas sept (7) ans et dès l'An 3 l'échéancier sera
ramené sur cinq (5) ans.
Appliquer et, au esoin, modifier le programme d'activités de
sensibilisation du public en tenant compte de l'analyse des
incidents.Appliquer et, au besoin, modifier le programme
d'activités de sensibilisation du public en tenant compte de
l'analyse des incidents.

aintenir les ententes intermunicipa es requises a in que la
force de frappe revête un caractère optimal fixé après
considération de l'ensemble des ressources disponibles à
l'échelle régionale.

100%

N/A

100%

100%

Adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe le
plus près et le plus apte revêtent un caractère optimal fixé après
considération de l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle
régionale et les transmettre au centre secondaire d'appels d'urgence
- incendie.

8 Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et 100%
d'évaluation des débits des poteaux d'incendie.

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et
d'aménagement des points d'eau de manière à faciliter le 50%
ravitaillement des camions citernes.

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection,
d'évaluation et de remplacement des véhicules en s'inspirant
des normes en vigueur et du Guide d'application relatif aux
véhicules et accessoires d'intervention à l'intention des
servios de sécurité incendie.

En continu

Adopté en février 2024

Fréquence ramenée sur 5 ans
depuis l'an 1, nous sommes à
rédiger le programme

Fréquence ramenée sur 5 ans
depuis l'an 1, nous sommes à
rédiger le programme

Fréquence ramenée sur 5 ans
depuis l'an 1

Fréquence ramenée sur 5 ans
depuis l'an 1

100%

En continu

En continu

En continu

Effectuer et géré par le service des
travaux publics et une firme privé

Nous sommes à rédiger le
programme et à élaborer le plan
d'aménagement d'un deuxième
oint d'eau

En continu



11

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection,
d'évaluation, d'entretien et de remplacement des
équipements et accessoires d'intervention, incluant un
programme spécifique pour l'inspection, l'entretien et le
remplacement des vêtements de protection individuelle
(casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), en 100%
s'inspirant du Guide d'application relatif aux véhicules et
accessoires d'intervention à l'intention des services de

sécurité incendie, des fabricants et en s'inspirant des
normes applicables, et du Guide des bonnes pratiques «
L'entretien des vêtements de protection pour la lutte contre
les incendies » produit par la CNESST.

12

13

14

15b

En continu

Continuer à améliorer et, au besoin, à uniformiser les
appareils de communication mis à la disposition des
services de sécurité incendie et les fréquences utilisées.
Appliquer et, au besoin, modifier le programme
d'entraînement inspiré des canevas de l'École nationale des
pompiers du Québec (pompes, échelles, MDO, Pompier 1,
etc. ) et de la norme NFPA 1500.

100%

100%

0%

100%

Appliquer, et au besoin modifier, le programme municipal de
santé et de sécurité du travail

Maintenir les ententes intermunicipales requises afin que la
force de frappe revête un caractère optimal fixé après
considération de l'ensemble des ressources disponibles à
l'échelle régionale.
Le service de sécurité incendie de Saint-Hyacinthe
procédera à l'ajout d'une ressource supplémentaire de garde
à l'interne, 24 heures par jour, 7 jours par semaine, et ce,
dès l'An 1 du schéma.

En continu

En continu

Nous prévoyons une ou deux rencontre
Aucune rencontre en l'an 2 en 2024 avec tous les départements

munici aie.

En continu

Adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe
16a revête un caractère optimal fixé après considération de l'ensemble

des ressources disponibles à l'échelle régionale et les transmettre
au centre secondaire d'appels d'urgence - incendie.

16b

17a

À l'An 2 du schéma, une étude et une évaluation concernant la
faisabilité d'inclure la garde à l'inteme seront introduites, ainsi que
différentes hypothèses de regroupements. Dépendamment des
résultats, cette étude permettra d'évaluer comment la garde à
l'inteme et/ou différentes formes de regroupements, pourront
permettre d'atteindre la force de frappe pour les périmètres uitoalns
en quinze (15) minutes.

Développer entre la MRC des Maskoutalns et la centrale secondaire
d'appels d'urgence-incendie pour l'An 2, un modèle de plan
d'Intervention s'inspirant de la norme NFPA1620.

100% En continu

N/A Action effectué par la MRC

N/A Action effectué par la MRC

17b

18

Concevoir et produire des plans d'intervention en collaboration entre
les SSI et les services de prévention/TPI en prenant en
considération les éléments recueillis lors des inspections des risques
plus élevés et mettre en place un programme de conception de plan
d'intervention comprenant un échéancier et un processus de mise à
jour pour chacun des plans produits. Les emplacements seront
déterminés à partir du rapport annuel de l'évaluation et de l'analyse
des incidents et d'un comité en place.
Promouvoir la mise en place de mesures d'autoprotection telles que
les brigades industrielles, l'utilisation d'extincteura portatifs,
l'installation de systèmes fixes, les mécanismes de détection rapide,
etc.

50% En continu

100%

19

20

21

Porter attention, dans la planification d'urfaanisme avec l'assistance
des inspecteurs municipaux, à la localisation des risques d'incendie,
tel qu'aux changements d'affectation et d'agrandissement de
bâtiments, aux modifications touchant les murs porteurs et les
sorties, afin de favoriser une intervention efficace des services
incendie.

Mettre en place et maintenir le ou les autres services de secours
prévus au schéma de couverture de risques.
Etablir par quotes-parts une répartition des coûts récurrents afin de
maintenir les seroices d'interventlon spécialisés HazMat, ainsi que
sauvetage glace et eau, en ajustant la grille de tarification à la MRC
des Maskoutains.

100%

100%

0%

En continu

En continu

A la carte avec la ville de saint-

Hyacinthe



22

23

Rédiger, appliquer, et au besoin modifier, le ou les programmes de
formation et d'entraînement spécifiques aux autres services de
secoure prévus au schéma de couverture de risques.
Rédiger, appliquer, et au besoin modifier, le ou les programmes
d'entretien et de remplacement des équipements spécifiques aux
autres services de secours prévus au schéma de couverture de
risques.

26

27

28a

28b

30

100%

100%

Adopter et maintenir les ententes intermunicipales requises afln que
24 le déploiement d'une ou des équipes d'intervention spécialisées 1 00%

revête un caractère optimal fixé après considération de l'ensemble
des ressources disponibles à l'échelle regionale.

Élaborer, maintenir à jour et transmettre au centre d'urgence 9-1-1,
au centre secondaire d'appels d'urgence - inondie (CAUCA) ainsi

25 qu'à toutes les organisations concernées, un protocole d'intervention 1 00%
spécffique revêtant un caractère optimal pour chacun des autres
services de secours prévus au schéma de couverture de risques en
sécurité incendie.

Planifier la sécurité incendie sur l'ensemble du territoire en visant un

temps de réponse de quinze (15) minutes ou moins
(dut (10) minutes ou moins pour la ville de Saint-Hyacinthe, plus de
50 000 habitants) ou, à défaut, en utilisant les ressources les plus
près et les plus aptes à intervenir le plus rapidement et en faisant
abstraction des limites des municipalités locales.
Mettre à jour en continu les risques présents sur le territoire et
apporter les modifications aux déploiements des ressources, le cas
échéant.
Continuer d'assurer la coordination du schéma et le suivi de sa mise
en ouvre.

Compiler les données des municipalités et des régies afin de réaliser
le rapport d'actlvlté et le transmettre au MSP selon les échéanders N/A
prévus à l'artide 35 de la LSI.

29 Maintenir le ou les comités incendie. N/A
Maintenir un comité régional de concertation et tenir au minimum
une réunion par année. ^^

100%

100%

N/A

En continu

En continu

En continu

En continu

En continu

En continu

Action réalisée par la MRC

Action réalisée par la MRC

Action réalisée par la MRC

Action réalisée par la MRC



Tableau 1
Programme sur l'installation et la vérification du fonctionnement d'avertisseurs de fumée

Année prévue dans Nombre Nombre Objectif atteint dans le
e plan de mise en ouvre de visites prévues de visites effectuées plan de mise en oeuvre (%:

5831

486

»REF!
«REF!
ÏREF!

ÏREFI

5831

488

(fREF!
ffREF!
ifREFI
ffREFI

100

100
«REF!
«REF!

(IREFI
«REFI

Tableau 2

Programme d'inspection des risques moyens

Année prévue dans Nombre Nombre Objectif atteint dans le
le plan de mise en ouvre d'inspections prévues d'inspections effectuées plan de mise en oeuvre [%]

858

73

(fREF!
#REFI

ffiEF!

#REF!

ee

73

»REF!
ffREFI
»REF!

(fREF!

10

100
«REF!
«REF!

«REF!
«REFI

Tableau 3
Programme d'inspection des risques élevés

Année prévue dans Nombre Nombre Objectif atteint dans le
le plan de mise en ouvre d'inspections prévues d'inspections effectuées plan de mise en oeuvre (%)

195

2

ffiEFI
«RER

«REF!
(fREFI

122

2

«REF!

«REF!
(fREFI

«REF!

63
100

»REFI

«REF!

ffiEFI

(BEFI

Tableau 4

Programme d'inspection des risques très élevés

Année prévue dans Nombre Nombre Objectif atteint dans le
le plan de mise en ouvre d'inspecUons prévues d'inspections effectuées plan de mise en oeuvre [%:

27
6

ffREF!

#REF!

#REF!

Total : #REF!

13

e

tREF!
«REF!
«REF!

OREFI

48

100
«REF!
(fREFI

(fREFI

(fREFI



Tableau 5

Programme d'inspection des risques moyens, élevés et très élevés

Année prévue dans
le plan de mise en ouvre

Total:

Nombre total
d'inspections prévues

878

81

OREF!
«REF!
«REFI

ffiEF!

Nombre total Objectif atteint dans le
d'inspections effectuées plan de mise en oeuvre (%,

201

81

<REF!
*REF!
<REH
«EFI

23

100
«REF!

(fREFI

<fREFI

»REF!

Tableau 6

Programme de sensibilisation du public

Année prévue dans
le plan de mise en ouvre

Nombre d'heures

0

20

#REF!
ffREFI
#REF!
JIRER

Tableau 7

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque faible dans le périmètre urtain

Année prévue dans
le plan de mise en ouvrs

Nombre d'appels

16

1

«REF!

WIEFI

«VER

Nombre
d'înterventions requérant

une force de frappe

12

1

«REFI

ffiEF!

IfREF!

Nombre d'interventions
où la force de frappe

a été atteinte

9

1

«REF!

fREFI

»REF!

% d'interventions
où la force de frappe

a été atteinte

75
100

«REF!

«REF!

«REF!

Année prévue dans
[e plan de mise en ouvre

Tableau 9
Force de frappe lors des intervenb'ons en incendie pour un risque moyen

Nombre d'appels

9

0

#REFI
ÏREFI
ÏREF!

Nombre
d'jnterventions requérant

une force de frappe

9

0

(IREFI

«REFI

«REF!

Nombre d'inten/entions

où la force de frappe
a été atteinte

8

0

IIREF!

«REFI

«REF!

% d'interventions

ou la force de frappe
a été aHeinte

89

0

(BEFI

ffiEFI

(fREF!

Année prévue dans
le plan de mise en ouvre

Tableau 10
Force de frappe lors des interaentions en incendie pour un risque élevé

Nombre d'appels

19

2

#REFI
#REF!

(fREFI

Nombre

d'interventions requérant
une force de frappe

17

2

«REF!

«REFI

«REF!

d'inten/enti&ns

rce de frappe
e atteinte

2

»RER

(IREFI
ffiEF!

% d'intervention s

où la force de frappe
a eta atteinta

94
100

(KEF!

«REF!
(IREF!

Tableau 8

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque faible hors du périmètre urbain

Année prévue dans
le plan de mise en ouvre

Nombre d'appels

1

1

ffREF!

#REF!

(fREFI

Nombre
d'inten/entions requérant

une force de frappe

1

1

«REFI

<IREF!

«REF!

Nombre d'interve niions

où la force de frappe
aète atteinte

1

1

#REFI

(fREFI
«RER

% d'inter^entîons

où [a force de frappe
a été atteinte

100

100
«REF!

«REFI

«REF!

Tableau 11

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque très élevé

Année prévue dans
le plan de mise en ouvre

Nombre d'appels

0

«REFI

«REF!

iKEF!

Nombre
d'înten/entions requérant

une force de frappe

4

0

fREFI

ffftER

ffiEF!

Nombre d'interventions

où la force de frappe
a été atteinte

3

0

(BEFI

«REF!

«REF!

% d'itlter/entîons

où la force de frappe
a été atteinte

75

0

«REF!
«REFI

(fREFI
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Graphique 1

Pro ramme sur l'installation et la vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée

Visites prévues versus visites effectuées
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Graphique 2

Proqramme sur l'in qltation et la vérification du fonctionr ^nt des avertisseurs de fumée
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urapnique j

Programme d'înspection périodique des risques moyens

Inspections prévues versus inspection effectuées
des riques moyens
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Graphique 4

Programme d'inspection périodique des risques moyens

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques moyens
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Graphique 5

Programme d'inspection périodique des risques élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques élevés
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Graphique 6

Programme d'inspection périodique des risques élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
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Graphique?

Programme d'inspcction périodique des risques très élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques très élevés

Graphique 8

Programme d'inspection périodique des risques très élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques très élevés
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Graphique 9

Programme d'inspection périodique des risques moyens, élevés et très élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques moyens, élevés et très élevés
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Graphique 11

Programme de sensibilisation du public

Heures consacrées à la sensibilisation du public

Graphique 10

Programme d'inspectîon périodique des risques moyens, élevés et très élevés

Inspections prévues versus inspections effectuées
des risques moyens, élevés et très élevés

1000

900

80D

700

600
500
400

300

200
100

0

. Nombre total
d'inspections prévues

. Nombre total
tfinspections effectuées

'345

Années

Graphique 12

Programme de sensibilisation du public
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Graphique 13

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque faible dans le périmètre urbain
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Graphique 15

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque faible à l'extérieur du périmètre urbain

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un
risque faible à l'extérieur du périmètre urbain

Graphique 14

Force de frappe [ors des interventions en incendie pour un risque faible dans le périmètre urbain

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un
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Graphique 16

Force de frappe lors des înten/entîons en incendie pour un risque faible à l'extérieur du périmètre urbain

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un
risque faible à l'extérieur du périmètre urbain
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Graphique 17

Force de frappe lors des inten/entions en incendie pour un risque moyen

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un
risque moyen
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Graphique 18

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque moyen
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Graphique 19

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque élevé
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Graphique 20

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque élevé
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Graphique 21

Force de frappe lors des înten/entions en incendie pour un risque très élevé
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Graphique 22

Force de frappe lors des interventions en incendie pour un risque très élevé
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pour un risque très élevé
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Graphique 23

Force de frappe lors des interventions en incendie pour les risques plus élevés

Force de frappe lors des interventions en incendie
pour les risques plus élevés
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Graphique 24

Force de frappe lors des interventions en incendie pour les risques plus élevés

Force de frappe lors des interventions en incendie
pour les risques plus élevés
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Graphique 25

Poteaux d'incendie
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Graphique 26

Poteaux d'incendîe
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Graphique 27

Points d'eau
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Graphique 29

Véhicules d'intervention
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Graphique 30

Véhicules cf'intervention
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Graphique 31

Plans d'intervention
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Graphique 3

Plans d'interventjon

Plans d'intervention

2 3

Années

. Nombre à réaliser Nombre réalisés



Rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'aLitorité locale :

Actions dans le plan de mi3e en ouvre adoptées par résolution

 

«d)on

il

OBJECTIF 11 LA PRÉVENTION

Évaluation et analye dm incident»
. Appliquer et, au besoin, moditer le programme d'éïaluatlon et d'analyse des incWents.

Le programme est-il écrit ?

RéglemantaUon municipale en «écurité Incendie
Appliquer et, au besoin, modifier les dnerees dispositions de la [églementalion municipale.

Le programme est-il écrit?

InitallaUon et vériBcatlon du fbnctlonnanmt dm avertlMeure de fumée

Appliquer et, au besoin, modifier le programme concernant l'installation et la «érification du fonctionnBmenl des avertisseure de
fumée, lequel devra prémlr une périodicité n'excédanl pas sept ans pour les visites (calculé aulomatiqusmenl).

Le programme est-il écrit ?
Nombre de visites du programme de vérification du fonctionnement de Favertisseur de fumée prévues par l'autorité locale pour
l'année de léférence du présent rapport.

Nombre de visUes du programme de vérification du fonctionnement de Favertisseur de fumée réalisée» par l'autorfté locale pour
tannée daiéBrence du présent

Pourcentage du nombre de wates réalisées par rapport au nombre de visites prévues (calculé automatiquement).

Inipactlon de» riiquw plu* élevé»
Appliquer et, au besoin, modifier te programme d'inspecUon périodique des nsques plus élevés, lequel devra prévoir une périodicité
n'excédanl pas cinq ans pour les inspections.
Le programme est-il écrit?

Nombre d'inspection du programme dl inspecSon des risques moyens prévues par ['autorité tocale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme rfinspection des risques moyens réalisées par l'autorité locale pour l'année de référence.

Poureentage du nombre d'inspectfon de risques moyens réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspectlon du programme iflnspection des n'sques élevés prévues par l'autorité locale pour l'année de réftrence.

Nombre d'inspection du programme d'inspection des n'sques élevés réalisées par Fautorité locale pour l'année de rèttrenoe.

Pourcentage du nombre tfinspection de risques élevés réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).

Nombre d'inspection du programme d'inspection des n'sques Uàsétevéa prévues par l'autarité locale pour l'année de référence.

Nombre d'inspection du programme d'inspecflon des n'sques trè« élevéa réalisées par l'autorité locale pour Fannée de léBrence.

Pourcentage du nombre d'inspectun de n'sques très élevée réalisées par rapport au nombre d'inspections prévues (calculé
automatiquement).
Pourcentage du nombre total d'inspectlon de risques plus élevés réalisées par rapport au nombre total d'inapactions
prévues (calculé automatiquement).

Nombre total d'InipecUon de risques plus élevés (moyens, élevés, trè« élevé») rtalisées (calculé automaUquement).

An 1
2022

(%ounombi»)

An 2
2023

(Kounombn)

An 3
#REF!

RtriluUon
(tounombn)

An 4
.#REF!

MWvttm

(%ounombn)

An 5
f(REF!

RWlMBon
pi ounembn)

100%

100%

Oui

Oui

Nombre total d'Inapedlon de risques plus élwé» (moyens, élevés, très élevés) d'inapectlons prévues (calculé
automatiquement).

100%

Non

5831 »i8ita(«|

5831 «isltef»)

100%

23%

Non

656 lnapection(a)

66 lnapectlon(s)

10%

195 lnapectlon(s)

122 Imptctionl»)

63%

27 lnapectlnn(8)

13 InspecUon(s)

48%

23%

201 inspection)»)

878 Inspectionts)

100%
Non

100%
Non

10C%

Non

486 viaitefs)

48« vititefs)

100»

100 %

Non

73 in5pecUon(s)

73 inspectionfs)

100%

2 Inspectlonfs)

2 inspectionfs)

100%

6 Inapectlonfs)

6 lnspection(a)

100%

100%

81 inspection(5)

81 inspectlon(8)

flREFI

#REFI %

#REF!

0%

#REF!

«REFI vi»ite(8)

ffiEFI visttels)

0%

»REFI

dREFI Inspectlonfs)

dREFI ln8pectlon(s)

0%

»REFI Inspectlonls)

flREFI inspection(ï)

OREFI Inspectlonls)

»REFI inspmlion(s)

«REFI inspection(5)

JIREFI inspecUon(s)

#REF!

f»REFI %

»REF!

0%

#REFI

#REF! visitefs)

ffREFI visitefa)

0%

0%

#REFI

U1EFI lnspecUon(s|

W1EFI Inspection!»)

KREFI lnapectlon(»|

«REFI inspEdion(s)

0%

«1EFI lnapecUon(s)

«REF] inapEdion(s)

0%

0%

»REFI Inspectionfs)

«REFI inspectlonfs)

#REF!%
»REF!

llfREFIId
#REF!

0%

#REF!

ffiEFI vlslte(a)

ffREFI visltefs)

0%

#REF!

SREFI lnsp8 cllon(s)

ffREFI inspectionfs)

0%

«REFI inspection!»)

«REFI inspectionfs)

0%

flREFI insp8Ctlon(8)

«REFI Inspsctionfs)

0%

0%

ilREFI InapwtionC)

ffiEFI inspectlon(8)



Nom de l'autorité locale

»r«cUon

|Ç

£ &.'

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

Sendbilteatlon du publie
Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'activités de sensibilisation du public.

Le programme est-il écrit?

Nombre d'heures consacrées à la sensibilisation du public (nombre personne rejoinl, nombre aclivilés, etc.).

OBJECTIF 21 L'INTERVENTION. RISQUES FAIBLES

Acheminement de» ressourw

Maintenir les ententes intermunicipales requises afin qua la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération de
l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.

Rapport annuel d'activités - Autorité

An 1
2022

(» ou nombre

100%
Non

0 heurefs)

locale

An 2

MllluUon
(%ounombn)

100%
Non

20 heure(s)

An 3
#REF!

(%ounombn)

#REF! %
#REF!

«REFI heure(a)

An 4
#REF!

(%<i<inombn)

»REF! %
#REF!

ffREFI heure(s)

An 5
SREF!

(%ounombn)

#REF!%
#REF!

OREFI heure(s)

Adapter les protocoles de déploiement afin que la fcrce de frappe revête un caractère optimal Ihé apiès considération de
l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle rtgtonate et tes transmettre au csntre semndaire d'appels d'uigence - incendie
(calculé automatiquement).

Nombre d'appels total pour [es incOTdies de bâtiments de risques faibles dans le érimètre urbain de l'autorité tocale.
Nombre d'appels pour les Incendies de bâtiments de risques faibles dansle érimètre urbain de l'autorité locate, avant reauia
une force da fra e.

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne prècédente dont te SSI a atteint la ton» de fra uls,

Pourcentase du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments où la le de fra e a été atteinte our les ris uea faibles
dans le érimètre urbain (calculé automatiquement).
Nombre d'appeb total pour les incendies de bâtiments de n'sques faibles hors du érimètre urbain de l'autoiité locale.
NomtoB d'appels pour les incendtes de bâtiments de risques faibtes horadu érimèlre urtialn de rautorité kxale, avant requis

une force de fra e.

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments inscrits à la ligne piécédente dont la SSI a atteint la force de fra e ulae.

Poumnlage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments oùjaforce de fra a a été atteinte our les ifs uea faibles
hora du érimètre urbain (calculé automaUquement).
Nombre total d'appela pour la» Incendies de bâtiment» de risque» faible» ayant requit une foroe de trappe sur le tenitolre
de l'autorité locale, (calculé automaUqument).
Nombre total d'appete pour Im Incendie» de bâtiments de risques faibles où la foree de frappe requise a été atteinte
("ï"»'"^^^"^___. _._-____^_. --_-,_,-_-__,,.-_"-.-
Pourcentage du nombre total d'appete pour le« incendies de Mtlments où la force de frappe a été atteinte pour les
riiquea faible» (calculé automatiquement).
Appnwldonnemenl m -u

B Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'entretien et d'évaluation des débits des poteaux d'incendie.

Le programme est-ilécn't 7

SJS Nombre de poteaux d'incendieconfonm.
l
S Nombre de poteaux d'hcandie non-confomie.

10<)%

100%

#REF!%

0%

(fREF! %

0%

#REF! %

0%

16 appel(s)

12 appel).)

9 appel(s)

75%

1 appel(s)
1 appelf»)

1 appel)»)

100%

13 appelfs)

10 appelfs)

77%

100%
0

0 poteau(x)

0 poteau(x)

1 appel(«)

1 appelfs)

1 appelfs)

100%

1 appelfs)

1 appel(s|

1 appel(i>

100%

2 appelfs)

2 appdfa)

100%

100%
Non

106 poteau(x)

0 poteau(x)

»REFI appelfa)

ffiEFI appel(s)

ffiEFI appdfs)

(BEFI appel(s)

»EFI appel(s)

ifREFI appelfs)

0%

ffREFI appelfs)

flREFI appel(s)

0%

#REF! %

»REF!

#REFI poteau(x)

ffREFI poteaufx)

fflEFI appell»)

ffREFI appel(s)

ffREFI appel(s)

ifREFI appel(8)
«REFI appd(i)

OREFI appclls»

«REFI . pp8 l(8)

ffiEFI .ppel(.)

0 %

»REFI%

#REF!

(REFI poteau(x)

«REFI poteau(x)

IIREFI appel(s|

fBEFI appelfa)

«REFI appelf.)

ffiEFI appelf»)
ffiEFI appelfs)

»REFI appdf»)

»EFI appelf)

tlREFI appelfs)

tlREF! %

#REF!

(WEFI potoaufx)

dREFI poteaufx)



Rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'autorité locale :

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

N'tctkm

i.r

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'enlretien et d'aménagement des points d'eau de manière à facilrter te
ravitaillement des camions-c'rtemes.

il?jS

Le programme est-il écrit?

Nombre de points d'eau conformes.

Nombre de points d'eau à aménager.

Nonbre de points d'eau aménagés.

Véhicule* d'Intenentlon
Appliquer et, au besoin, modifier te programme d'Inspectlon, d'évaluation et de remplaoment des véhicules en s'inspirant des
nomies en vigueur et du GuWe d'applicatlon relatif aux ïéhlcules et accessoires d'intervention à l'intsntnn des semées de sécurité
incendie.

Le programme esMI écrit 7

Nombre de véhoules dmant être soumis aux essais et vérifications annuels requis.

Nombre de véhoutes «oumia aux essais et vérifications annuels requis
Pourcantaae du nombre de véhteutes soumis aux essais fift vérifications annuels par rapport à ceux prévus (calculé
automatiquement).
Équlpemwite et acCTMOira» d'Intenentlon «t de protecUon

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d'inspection, d'évaluation, et de remplacement des équipements et acossoires
d'intervention, incluant un programme spécifique pour l'inspection, l'entretlen, la décontamlnaUon el le remplacement des
vêtements de protecUon individuelle (casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les e»igenos des fabricants et
en s'inspirant des normes applicables, du Guide d'application relatif aux véhicules et accessoires d'intervention des services de
sécurité incendie produit par le MSP el du Guide des bonnes pratiques - L'entrelien des vêtements de protecUon pour la lutte
contre l'incendia produit par la CNESST.

Le programme est-il écrit 7

Syrtàmu d» communication
Continuer à améliorer et, au besoin, à unifaimiser les appareils de communication mis à la disposition des services de sécurité
Incendie et les fréquences utilisées.

FonnaUon, entraînement ainsi que Mntt et sécurité au Imnll
Appliquer et au besoin, modifier le programme d'entralnement inspiré du canevas de l'École nationale des pompiers du Québec el
de te norme NFPA 1500.
Le programme est-il écrit ?
Appliquer et, au besoin, modifier le programme munidpal de santé et sécurité du travail.

Le programme est-il écrit ?

OBJECTIF 3 | L'INTERVENTION. RISQUES PLUS ÉLEVÉS

FonnaUon, .ntnlnement alnal que unté «t sécurité au Invill

Maintenir les ententes Intermunldpales requises afin que la force de frappe revête un caractère oplimal fixé après considération de
l'ensemble des ressources disponibles à l'échelle régionale.

An 1

2022

(%ounombmï

NfA %

0

0 polnt(s)d'eau

0 point(8)d'«au

0 point(s)d'eau

100%

100%

0%

Oui

An 2

2023

RMhdlon
(%ounombn)

100%

Non

1 point(s) d'eau

1 polnt(8) d'eau

0 point(s) tfeau

An 3

#REF!
RMIwUon

(%o<inombn)

#REF! %

#REFI
«RER polnt(s)d'eau

BREF] point(8)d'eau

fKEF] point(5)d'eau

An 4

#REF!
RWMUon

plounombn)

#REFI %

iWEFI

«ÎEFI polnt(a)d'eau

KREFI point(8)d'eau

ffREFI point(8)d'eau

An5
«REF!

RMhalhm
(%ounombn)

ffiEF! %

#REFI

SREFI point(s) d'eau

ifREFI point(s) d'eau

SREFI polnt(s) d'eau

Oui

8 véhicule)»)
8 véhiculefs)

Oui

3 véhlcule(s)
3 véhlcul8(8|

100%

#REF!

flREFI véhicule(s)

«REFI véhiculefs)

#REF!

fflEFI véhicule(s)

«OFI véhicule)»)

0%

#REF!

ifREFI véhicutefs)
ifREFI véhlculefa)

0%

100%

100%

Non
0%

100%

#REF!%

#REF! %

#REF!
#REF! %

#REF!

#REF! %

(fREFI

#REF! %

»REF! %

#REF!

#REF!

#REF! %

(fREFI

1WEF!%

#REF!%

»REF!

#REF!

#REF! %



Rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de l'autorité locale :

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution
An 1
2022

 

«ctlon

il

Adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé apiès considération de
l'ensembte des ressourees disponibles à l'échelte régionale et les transmettre au centre secondaire d'appels d'urgeno - inondie,
(cateute automatiquement)

Nombre d'appete toW pour les incendies de bâtiments de n'sques moyens sur le temtoire de l'aulorité locale.
Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques moyens ayant requis une force de frappe sur le tBmtolre de l'autorité
tocale
Nombre d'appete pour les incendies de bâtiments des risques moyens inscrits à la ligne précédente dont le SSI a atteint la force
de frappe requise.
Pourcentage du nombre d'appels pour les incendies de bâtiments des risques moyens où la force de frappe a été atteinte (calculé
automatiquement).

Nombre tfappels total pour les incendies de bâlimenls de risques élevés sur te territoire de l'autorité locale.
Nombre (Tappels pour tes incendies de bâtiments de risques élevés ayant requis une force de frappe sur le territoire de l'autorité
locale.
Nonbre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques élevé» inscrits à la ligne précédente dont te SSI aUandre la hrce de
frappe requise.
Pourcentage du nombre d'appds pour les incendiesde bâtiments de risques étevéa où la toree (leTappeiltéaiteintïfcaicLiiï'
automatiquement).
Nombre d'appels total pour les incendies de bâtiments de risques très élevés sur le territoire de l'autorite locale

ils

Nombre d'appels pour les incendies de bâtiments de risques trè» élevés ayanl requis une force de frappe sur le temtolre de
rautorité locale.

Nombre d'appels pour les incendias ds bâtiments de nsques IrèsélBvés inscrits à la ligne piécédente dont le SSI atteindre la
force de frappe requise.
PourcentegediTnomire d'appels pour les iiicendio'îebaUmfflitsde'iisques friteéJevêîoùTaîiiïede'frappe a été atteinte
(calculé automatiquement).
Nombre total d'appeiïp6iirîeï[ncendiïi"de bâUments derisque» pluiélevéa ayant requit una force de frappe »ur le
territoire de l'autorité locale (calculé automatiquement).
Nombre total d'appete pourliahicendlea de bâBnents de risques piiiiélevés où la force de frappe requise a été atteinte
(calculé automaUquement).
Pouroentage du nombre total d'appel» pour les incsndies de bâtiments où la foree de frappe a été atteinte pour les
risques plu» 61e»é« (calculé automatiquement).

Plan» d'Intervmtion

Appliquer et, au besoin, modifier le programme de réalisaUon et de mise à jour des plans d'intervention pour les bâtiments
replésentant des risques de conflagration ou des caraclèristiques particulières sur le plan de l'intenrenUon.
Le programme est-il écrit ?

Nombre de plans particuliers d'interventlon à léallser par la munteipalté pour Fannée de féfêrence du piésent rapport.

Nombre do plans spécifiques d'inteiventlon réalités par la munlclpalté pour Famée de rtBrence du présenl rapport.

Pourcentage du nombre de plans particuhis dïntenontton réalisés par rapport au nombre de plana prévus (calculé
automatiquement).

(%ounombn)

90%

9 appel(s)

9 appelfs)

8 appel(s)

89%

19 appd(s|

17 appel!»)

16 appel(8|

94%

10 appelfs)

4 appdfs)

3 appelfs)

75%

M appel(s)

27 appdfs)

90%

0%

0

0 plan(8)d'intervention

0 plan(s)d'intnvention

0%

An 2
2023

RMlMtton
(%ounombn)

100%

0 appelfs)

0 appelf»)

0 appel(a)

0%

2 appel(a)
2 appel(>)

2 appelfa)

100%

0 appelfs)
0 appelf.)

0 appelf.)

0%

2 appel)»)

2 appelf.)

100%

100%

Non

10 plan(s) tflntervention

10plan(8)<i'intenention

100%

An 3
#REF!

(%ounombn)

0%

KREFI appel(s)

ifREFI appel(>)

flREFI appel(s)

0%

«REFI appel).)
UÎEFI appel(s)

«REFI appelf.)

tfREFI appdl.)
»REFI appel).)

<fREFI appslfi)

0%

IfREFI appelfs)

«REFI appelfs)

0%

0%

#REF!

ffREFI plan(s)d'lnter»ention

8REFI plan(8)d'intereentlon

An 4
BREF!

Rtoihrton
(»iium>mbn)

0%

«REFI app«l(8)

flREP appel(>)

OREFI appel(s)

IfREFI appd(s)

»REFI appel(s)

OREFI appel(8)

«REFI «ppel(a)

WEFI appelf»)

»REFI appel(s)

IIREFI appelfa)

»REFI appelfa)

0%

»REFI

ffiEFI plan(8)d'intervenUon

dREFI plants) d'inlervwUon

An5
#REF!

(Sounombn)

0 %

*REFI appelfs)

«iEFI appdfs)

JIREFI appelfs)

0%

«iEFI appelfa)

»REFI appelfs)

ilREFI appelf»)

0%

IfREFI appelfs)

ffiEFI appd(o)

«REFI appd(s)

0%

»EFI appelfs)

«REFI appel)»)

0%

0%

#REF!

ffREFI plan(s)d'hteiventlon

«REFI plan(8|d'int»r»entlon



Rapport annuel d'activités - Autorité locale

Nom de ['autorité locale ;

Iftdton

19

20

24

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

OBJECTIF 41 LES MESURES D'AUTOPROTECTION

Mesure* d'autopmtectlon
Applkjuer et, au besoin, modifier le programme de prévention spécifîqus pour tes secteurs présentant une ou des lacunes au
niveau de Fintenrention, c'est-à-dire un temps de réponse supérieur à 15 minutes.
Le programme est-il écrit ?

Promouvoir la mise en place de mesures d'autoprolecïon, notamment les brigades industn'elles, l'ufflisaSon d'extincteurs portatifs,
Finstallation de systèmes fixes, les mécanismes de détection rapide, etc.

Porter attention, dans la planification d'urtanisme, à la localisation des risques d'incendie afin de Iswonser une intenrention
efficace,

OBJECTIF 51 LES AUTRES RISQUES DE SINISTRE

Aiitn» ritquw d« «Inlrtre

MeUre en place el maintenir te ou tes autres services de secours prévus dans le schéma de couverture de risques.

Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes de formalon et d'entrainement spécinque aux autres services de
secoure prévus dans le schéma de couverture de risques.

Le programme est-il écrit ?

27

Rédiger, appliquer et, au besoin, modifier le ou les programmes d'entretien et de remplacement des équipements spécifiques aux
autres services de secours prévus dans te schéma de couverture de risques.
Le programme est-il écrit ?

Adopter el maintenir les ententes intermunicipales requises afin que le déploiement de ou des équipes d'intenrenfcns spécialisées
revote un caractère optimal fixé après considération de l'ensembte des ressources disponiblBs à l'écheh rigionale.

Élaborer, maintenir à jour el transmeUre au centre d'urgence 9.1. 1, au centre secondaire d'appels d'urgeno - incendie, ainsi qu'à
loulss les organisatkms concernées un protocole d'inteiventton spécifique révélant un caractère optmal pour chacun des autres
seroicss de semurs prtvus dans te schéma de couvertures de risques.

OBJECTIF 61 LUTUSATION MAXIMALE DES RESSOURCES

UtillBBtfon maximale de» resaourcos

Planifier la sécurité Incendie sur Fensemble du temtoire en visant un temps de réponse de 15 minutes ou moins (10 minutes ou
moins pour les munldpalités de plus de 50 000 habitants) ou, e défaut, an utilisant tes ressources aptes à Intenonlr te plus
rapidement et en faisant abstraction des limites des muntelpalilés locales.

Mettre e jour les risques présents sur le territoire et apporter les nnodfflcatlons aux déploiemenls des rassources, le cas échéant.

An 1
2022

Rédu&n
(% ou nombr»)

An 2
2023

MdfatUon

(Sounombn)

An 3
#REF!

RtduUon

(%ounombn)

An 4
SREF!

RtdlwUon
ptouiiombn)

An 5
#REF!

Rtrfudon
(%ouiwflibn)

0%

0 %

0%

o»

0%

0%

0%

100 .K,

0%

10014

100%

100%

100%

100%

100%

0%

Oui

Non

#REFI %

#REF! %

#REFI %

#REFI %

(fREF!%

#REF! %

#RER%

#REF! %

ffREF! %

#REF!

#REFI

(KEF! %

#REF!%

#REFI%

»REFI%

#REF!%

ffREF! %

#REF!%

#REFI%

#REF!%

(fREFI

#REFI

#REF! %

#REF!%

#REF!%

«REF! %

(fREF! %

#REF! %

#RER%

»REF! %

»REF! %

#REF!

»REF!

Préciser la date de la dernière mise à jour, »REF! #REFI #REF!
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Nom de ['autorité locale

irwttai

Actions dans le plan de mise en ouvre adoptées par résolution

OBJECTIF 71 EE'RKOURS AU PAUER SUPIiAMUNICIPAL

Recourt au palier aupramunlclpal

Continuer d'assurer la coordination du schéma et te suivi de sa mise en ouvre.

jg c°mPile1' tes d»""*® dos municipalités et des régies afin de réaliser le rapport d'activités et le transmeBre au ministère de la
Sécurité publique selon les échéanciers prévus à l'article 35 de la Loi sur !a séwrité inondie,

M Maintenir le ou les comités en sécurité Incendie.

OBJECTIF 81 LES AUTRES STRUCTURES VOUÉES A LA SÉCURITÉ DU PUBLIC

31 Maintenir un comité régional de concertation et tenir, au minimum, une réunion par année.

An 1
2022

Rfatlwaon
(%ounambn)

An 2

2023
RWIutkm

(» ou non*n)

~An3~
BREF!

RUInlton
(%ounomlx»)

An 4

MrfuUon
ptounombn)

An 5

(fREF!
RWhrtlon

(Sounombn)

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

»REF! %

»REFI%

#REFI%

#REF! %

#REF! %

#REFI %

ffREFI %

#REFI %

#REF! %

(fREF! %


